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correction – croquis

· Exercice de cartographie n° 2 : Chercher les figurés, compléter la légende et représenter
· SUJET « : L’UE : un projet qui rapproche et des politiques qui divisent »
I. Un projet  qui rapproche

A. de nombreux membres
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 27 membres : Un processus de formation amorcé en 1957 par le Traité de Rome et 6 mb fondateurs et des élargissements successifs en Europe occidentale e 1973 , puis vers le Sud en 1981-86 -, puis vers le centre et la Scandinavie en 1995 puis vers l’Est en 2005 et 2007. Tous ces pays participent et profitent des politiques communes : PAC – FEDER – Erasmus…
B. Des capitales europeennes où siegent les institutions 

 Capitales politiques : ce sont les métropoles où siègent les institutions législatives et exécutives de l’UE : commission européenne – conseil des ministres européen – Parlement européen
Capitales économiques et financières : ce sont les métropoles où siègent les institutions monétaires et financières de l’Europe : Banque Centrale européenne – la Banque européenne pour la reconstruction et le Développement
Capitales où siège le pouvoir judiciaire. : ce sont les métropoles où siègent les institutions judiciaires : la Cour européenne des Droits de l’Homme et la Cour de justice européenne 
II. Des politiques qui divisent

C. La question de la politique européenne de securité communue

Les pays signataires des accords de Schengen : ce sont les pays ayant ratifié la convention de Schengen en 1990 permettant la libre circulation des hommes avec la disparition des frontières intérieures et le report des contrôles de l’immigration aux frontières extérieures. Ces accords intègrent des pays non membres de l’UE. Pour les derniers entrants de l’UE, ils sont actuellement en phase de transition avec limitation à la libre circulation des travailleurs 
Les points d’entrée de l’immigration clandestine et des trafics : ce sont les espaces par lesquels se fait l’immigration clandestine venue d’Afrique ou d’Asie  ainsi que les trafics mafieux  liés à l’immigration clandestine mais aussi à al drogue, armes, proxénétsime…  
Les pays  membres de l’Eurocorps : Né en 1995, c’est un groupe limité de 6  pays  qui souhaite crée une armée européenne dans le cadre de la PESC. Pour le moment, cette force d’intervention est liée à l’ OTAN
Les pays ayant participé à la coalition en Irak :  Ce sont les pays qui ont envoyé des troupes dans le cadre de la guerre contre l’Irak lancée par les Etats Unis en 2003, sans mandat de l’ONU, au nom de la guerre contre le terrorisme et dans les opérations de maintien de la paix après 2004.
D. LA question monetaire et budgetaire

Les pays membres de la zone euro : Le traité de Maastricht en 1992 définissait le principe d’un politique monétaire commune. En 2002, a lieu la création de la zone Euro, à savoir un espace dans lequel les monnaies nationales disparaissent au profit d’une monnaie unique reposant sur une harmonisation des économies et sur la supranationalité de la BCE.
Les pays devant rejoindre la zone euro : Le Traité de Nice (2001) stipulait que les nouvelles adhésions à l’UE serait associés à l’entrée dans la zone euro. Les pays ayant intégré l’UE en 2005 et 2007 sont actuellement en phase de transition pour intégrer la zone euro.
Les pays  bénéficiant d’un « rabais budgétaire » : Il s’agît de pays refusant d’être des contributeurs nets, cad que la Commission leur reverse la différence entre la contribution versée et ce qu’ils  ont reçu comme aide.
E. la question institutionnelle

 Les pays ayant rejeté le Traité constitutionnel : En 2005, un traité constitutionnel est proposé. Il doit être ratifié par référendum ou par adoption parlementaire par les Parlements nationaux par les 27 pays membres. Lors des consultations référendaires de 2005, les citoyens français et néerlandais rejetteront le texte jugé trop libéral, pas assez social. Cela suspendra la ratification  amorcée dans les  autres pays.

Les pays ayant rejeté le traité de Lisbonne : Traité de 2007, pour relancer la construction européenne, stoppée net depuis 2005 et le rejet du traité constitutionnel, c’est un texte de compromis .  En 2008, l’Irlande a rejeté une première fois par référendum avant de le ratifier par un second référendum en 2009. La Pologne  et  le Président Tchèque  ont aussi laissé traîner les  choses,   le dernier ayan  refusé de signer avant de céder en octobre 2009, après d’âpres négociations 
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